
1988 N° 23

ARTICLE 6

Conférence des parties

1. Le présent article institue une Conférence des Parties. La première réunion
de la Conférence des Parties sera convoquée par le secrétariat désigné à titre
provisoire, conformément à l'article 7, un an au plus tard après l'entrée en vigueur de
la présente Convention. Par la suite, des réunions ordinaires de la Conférence des
Parties auront lieu régulièrement, selon la fréquence déterminée par la Conférence à
sa première réunion.

2. Des réunions extraordinaires de la Conférence des Parties pourront avoir lieu
à tout autre moment si la Conférence le juge nécessaire, ou à la demande écrite
d'une Partie, sous réserve que cette demande soit appuyée par au moins un tiers des
Parties dans les six mois suivant sa communication auxdites Parties par le
secrétariat.

3. La Conférence des Parties arrêtera et adoptera par consensus son propre
règlement intérieur et son propre règlement financier, les règlements intérieurs et les
règlements financiers de tout organe subsidiaire qu'elle pourra créer et les
dispositions financières qui régiront le fonctionnement du secrétariat.

4. La Conférence des Parties examine en permanence l'application de la
présente Convention et, en outre:

a) établit la forme et la fréquence de la communication des renseignements
devant être présentés conformément à l'article 5 et examine ces renseigne-
ments ainsi que les rapports présentés par tout organe subsidiaire;

b) étudie les renseignements scientifiques sur l'état de la couche d'ozone, sur sa
modification possible et sur les effets possibles de cette modification;

c) favorise, conformément à l'article 2, l'harmonisation des politiques,
stratégies et mesures appropriées pour réduire au minimum les rejets de
substances qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche d'ozone,
et fait des recommandations sur toutes autres mesures en rapport avec la
présente Convention;

d) adopte, conformément aux articles 3 et 4, des programmes de recherche,
d'observations systématiques, de coopération scientifique et technique,
d'échange de renseignements et de transfert de technologie et de
connaissances;

e) examine et adopte, selon qu'il convient, les amendements à la présente
Convention et à ses annexes, conformément aux articles 9 et 10;

f) examine les amendements à tout protocole et les annexes à tout protocole et,
s'il en est ainsi décidé, recommande leur adoption aux parties au protocole
pertinent;

g) examine et adopte, selon qu'il convient, les annexes supplémentaires à la
présente Convention conformément à l'article 10;

h) examine et adopte, selon qu'il convient, les protocoles conformément à
l'article 8;


